
Contraintes au 14/06/2011

ISLE JOURDAIN160

Antiquités Historiques

Loi du 27 septembre 1941

Loi n° 2003-707 du 1er avril 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001

Décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

Articles R 111-4, R425-31 du Code de l'Urbanisme

L'inventeur de vestiges archéologiques est tenu d'en faire la déclaration immédiate au Maire de la commune.

Des prescriptions particulières ou interdictions peuvent être édictées.

EN VILLE:

001- Collégiale Saint-Martin, construite en 1785 sur les ruines d'une plus ancienne

002- Emplacement de l'ancien château comtal de l'Isle Jourdain

003- Emplacement de l'ancien couvent des Tertiaires, démoli en 1808 pour construire la Halle

004 et 004b- Ilots urbains pouvant conserver des vestiges du rempart médiéval dans leurs fondations

005- Emplacement de l'ancien Hôpital de Saint-Barthélémy

006- Emplacement de l'ancienne église et commanderie du Saint-Esprit (16ème siècle)

007- Emplacement de l'ancien couvent des Cordeliers, fondé en 1288

008- Vestiges d'un ancien cimetière, possible extension du cimetière de la collégiale

HORS DE LA VILLE:

009- La Coustère: indice de site gallo-romain

010- Les Cabirots/La Bagnère: site néolithique et gallo-romain

011- Gaujac ou Gauzac: indice de site gallo-romain

012- En Claus ou Claous: site néolithique

013- La Gravette: site gallo-romain et médiéval

014- La Biranne/Rosés du Bas: sites préhistorique et médiéval

015- Rozés: emplacement ancien moulin et ancienne chapelle de Rozès

016- Escalas/Lamarque: nécropole et village médiéval

017- Sempé: motte cadastrale

018- Baulac/Laurensi: indice de site gallo-romain

019- La Pignère/Lestrade: indice de site gallo-romain

020- Lestrade/Baron: site gallo-romain

021- Paou/Bisous du Bas: site gallo-romain

022- Cornac: site gallo-romain

023- Empéjouan/Loubet: site gallo-romain

024- La Téoulère: emplacement ancienne chapelle Sainte-Anne de Renoufielle

025- Cassemartin: site gallo-romain et village médiéval
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Plage d'étude de travaux publics

Article L111.10 du Code de l'Urbanisme

Possibilité de sursoir à statuer

Avis conforme du représentant de l'Etat exigé

Avant Projet Sommaire d'Itinéraire pour la mise à 2X2 voies de la RN124 entre Pujaudran et Auch Arrêté prefectoral du 11 

février 1997
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